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TITRE

Après le mot : 

« à », 

rédiger ainsi la fin du titre de la proposition : 

« dégrader les conditions de travail des agents pénitentiaires ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite modifier le titre de la présente proposition de loi 
afin de le rendre plus fidèle aux conséquences qu’entraînera son adoption.

Endémique, la surpopulation carcérale engendre des conditions de travail inacceptables pour 
l’ensemble des personnels intervenant en détention : surveillants pénitentiaires, conseillers 
pénitentiaires d’insertion et de probation, ainsi que d’autres intervenants en détention.
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Les établissements pénitentiaires insalubres et surpeuplés font l’objet de rapports alarmants et de 
condamnations régulières par la Cour européenne des droits de l’Homme, qui dénonce les 
conditions d’incarcération jugées « inhumaines et dégradantes ».

Face à un manque structurel de moyens humains, les fonctionnaires de l’administration pénitentiaire 
subissent profondément les conséquences de l’abandon des pouvoirs publics. Aujourd’hui, les 
établissements ne fonctionnent que grâce à l’engagement de leur personnel, qui, sous-effectif et 
sous-payé, n’en peut plus.

Les réponses à la surpopulation carcérale ne peuvent se limiter à des mesures court-termistes. Il est 
impératif de sortir de cette logique du tout carcéral, qui favorise la récidive. Cette proposition de loi, 
au contraire, risque de continuer à dégrader les conditions de travail des agents pénitentiaires.

En conséquence, nous proposons de modifier le titre de cette proposition de loi afin qu’il 
retranscrive correctement l’impact qu’elle aura en cas d’adoption.


